
Règlement sur la délégation à Baker Lake−Abrogation 

 1 R-015-2005 

LOI SUR LES LOTERIES 
R-015-2005 

Enregistré auprès du registraire des règlements 
2005-07-08 

 
RÈGLEMENT SUR LA DÉLÉGATION À BAKER LAKE−Abrogation 

 
Sur la recommandation du ministre et en vertu de l’article 4 de la Loi sur les loteries, 

ainsi que de tout pouvoir habilitant, la commissaire abroge le Règlement sur la délégation à 
Baker Lake, enregistré en vertu de la Loi sur les textes réglementaires (Territoires du Nord-
Ouest) sous le numéro R-039-96, reproduit pour le Nunavut par l’article 29 de la Loi sur le 
Nunavut. 
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